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I. Cadre réglementaire
Conformément à la loi NOTRE du 7 août 2015, au décret n°2016-841 du 24 juin 2016, et à 

-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Budgétaires présente, au titre du dernier exercice connu (2025), les informations relatives à 
la structure des effectifs de la collectivité, à ses dépenses de personnel et à la durée effective 

il se rapporte (2026).

II. Contexte général 2025 et orientations 2026

A. BILAN DES ORIENTATIO ANNÉE 2025

L'organigramme travaillé en groupe de travail composé notamment d'agents de 
l'administration et de représentants du personnel, a été adopté en Comité Social 
Territorial le 19 février 2026

Poursuite de la réorganisation des services sur le plan opérationnel 
et élaboration de l'organigramme général

L'adhésion au CNAS est effective depuis le 1er janvier 2025. 
Bilan à 1 an : 261 agents demandeurs parmis 544 bénéficiaires, 1248 prestations 
délivrées pour un montant total de 78 924.90 euros. le taux d'utilisation étant de 48%.
Un travail de communication et d'accompagnement des agents doit être déployé en 
2026 afin d'optimiser le dispositif.

Adhésion au CNAS et renforcement de la politique d'action sociale 
au profit des agents.

22 agents à temps non complet inférieur ou égal à un 50 % ont bénéficié d'un contrat 
sur le fondement 332-8-5 du CGFP au 1er janvier 2025 afin de pouvoir être cédéisés 
au 1er janvier 2026.
une seconde vague de contrats sur le fondement de l'article 332-8-5 du CGFP a eu lieu 
au 1er septembre 2025 permettant à 7 agents supplémentaires de pouvoir prétendre 
à un CDI à moyen terme.

Poursuite de la procédure de déprécarisation des emplois à temps 
non complet 

99 agents dont 64 femmes ont suivi des formations d'adaptation au poste de travail et 
aux risques professionnels. 
8 amégements de poste ont été opérés sur l'exercice 2025. Seules des femmes étaient 
concernées.

Amélioration continue des conditions de travail
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B. ORIENTATIONS 2026

2026 sera marquée par la définition de nouvelles orientations politiques notamment sur le 

Cependant, le fil conducteur suivi depuis ces dernières années et reposant sur : la 
déprécarisation des emplois, l'optimisation des effectifs en fonction des besoins et des enjeux 
locaux, le développement des compétences des agents et l'amélioration continue des 
conditions de travail
postes, restera prioritaire.

III. Les données relatives à la structure des effectifs
Au 31 décembre 2025 563 agents (hors activités accessoires)
répartis dans ente, nous observons une légère 
augmentation de 3.68 % des effectifs, principalement liée à des recrutements au sein de nos 
structures d
services rattachés à la direction des a

. Par ailleurs, les postes de Responsable du SIJE, Responsable des 
Sports ont été pourvus. 21 agents
permanents et anticipons 28 départs (retraite, disponibilité et mutation).

Par ailleurs, la Cohésion sociale et notamment le Centre Social Camille Claudel va connaître 

Bâtiment Simone Veil. Dans ces conditions une réorganisation du service est prévue avec des 
créations de postes à prévoir comme celui de Référente famille.

Attente des orientations politiques suite au renouvellement de municipalité.

Identification des axes prioritaires du pilotage RH pour 
l'élaboration du plan de formation triennal 2027-2030

Un premier groupe de travail s'est réuni le 17 mars 2026 afin de travailler le 
document en mode projet. Les axes à revoir sont notamment les critères 
d'avancement de carrières, les procédures interne de recrutement ainsi que la 
cotation des postes dans le cadre de l'identification des montants de RIFSEEP.

Élaboration des Lignes Directrices de Gestion 2027-2032

Continuité sur la déprécarisation des emplois à temps non complet.
Les élections professionnelles qui auront lieu en décembre 2026. 
Développement du passeport prévention.

Dossiers RH 2026
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C. ÉVOLUTION DES EFFECTIFS 

Format graphique : 

 

 

Format tableau : 

POSITIONS ADMINISTRATIVES 

EFFECTIFS 
RÉMUNÉRÉS 

AU 
31/12/2024 

EFFECTIFS 
RÉMUNÉRÉS 

AU 
31/12/2025 

PREVISIONS 
ROB 2026 

Titulaires, stagiaires 352 343 345 
Contractuels permanents 104 149 157 

Activités accessoires 9 9 9 
Agents Horaires, Vacataires 30 38 38 
Contractuels occasionnels 53 28 20 
Contractuels remplaçants 1 2 2 
Collaborateurs de cabinet 2 2 2 

Apprentis 1 1 1 
TOTAL 552 572 574 

La variation prévisionnelle des effectifs devrait tenir compte du solde net entre les départs et 
les entrées, ce qui est délicat puisque les départs revêtent pour la plupart un caractère 

 
 

39 42 50 41
59 54 30 22

105 104 149 157

337 352 343 345

2 0 2 3 2 0 2 4 2 0 2 5 R O B  2 0 2 6

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS
Titulaires, stagiaires

Contractuels permanents

Contractuels non permanents
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D. TURN-OVER SUR EMPLOIS PERMANENTS RÉALISÉ 2024 /2025 ET PRÉVISIONS 2026

Format tableau :

Prévisions 
2024

Réalisées 
2024

Prévisions 
2025

Réalisées 
2025 Prévisions 2026

Entrées de personnel permanents
Recrutement d'agents titulaires 8 17 14 7 14

Recrutements d'agents contractuels 
sur emplois permanents

13 15 10 44 7

Recrutements apprentis 2 1 1 1 1

Détachement sur contrat 1

Sorties de personnels permanents
Départs titulaires 11 20 19 32 22

Départs contractuels permanents 5 28 1 25 6

Mouvements de personnel
Mise en stage 10 18 18 16 10

Passage sur contrats permanents 
-8-2)

21 30 23 42 17

Turn-over agents contractuels 
occasionnels

+25 +17

Format graphique :

Entrées 2025
6 recrutements par mutation

Assistante service à la population
Agent de propreté urbaine
Responsable des services 

techniques
Responsable du SIJE
Instructrice autorisations 

d'urbanisme
Assistante de gestion financière

1 retour de dispo sur poste de 
directrice ALSH
37 recrutements de contractuels sur 
emplois permanents

ATSEM
Agents des espaces verts
Agents de voirie
Animateur/trice éducatif
Référent(e) famille
...

Sorties 2025
1 décès
2 démissions
5 mutations
17 non renouvellements de 

contrats
21 retraites (dont 4 invalidités)
1 inaptitude physique
1 radiation des cadres suite à 

disponibilité
1 congé parental
7 disponibilités
1 révocation

51 agents 
permanents

57 agents 
permanents

13 contractuels occasionnels sont 
passés contractuels permanents

29 contractuels à temps non complet ont bénéficié 
de contrats 332-8-5 afin d'être cédéisés en 2026

16 contractuels permanents 
sont passés agents stagiaires
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E. RAPPORT EFFECTIF (EFF) / ÉQUIVALENTS TEMPS PLEIN (ETP) SUR L

Format tableau :

Profils Moyenne 
mensuelle 2024

Moyenne 
mensuelle 2025

ETP ETP ETP EFF
Titulaires 341,53 353 342,70 353,5
Contractuels 111,40 191 121,14 211
Emplois aidés et apprentis 1,39 2 1 1
Vacataires 6,44 23 4,19 17
TOTAL 460,76 569 460,76 569

Entrées prévisionnelles 
2026

4 Agents d'entretien
1 Chargé(e) des instances et de la formation
1 Agent de voirie en charge des aires de jeux
1 Opérateur/trice CSU
2 Agents d'exploitation voirie
1 Référent(e) famille
1 Intervenant(e) ASL et FLE
2 Agents d'accueil social
1 Assistant(e) administratif/ve au sein de la 

PM
1 Policier/ière municipal(e)
1 Assistant(e) administratif/ve au sein de la 

vie associative
1 Assistant(e) de la cohésion sociale
1 Gestionnaire administratif/ve au sein de 

l'État civil
1 Cantonnier
1 Agent polyvalent logistique et manutention

1 Référent(e) jeunesse

Sorties prévisionnelles 
2026

4 Agents d'entretien
1 Chargé(e) des instances et de la formation
1 Agent de voirie en charge des aires de jeux
1 Opérateur/trice CSU
2 Agents d'exploitation voirie
1 Référent(e) famille
1 Intervenant(e) ASL et FLE
2 Agents d'accueil social
1 Assistant(e) administratif/ve au sein de la 

PM
1 Policier/ière municipal(e)
1 Assistant(e) administratif/ve au sein de la 

vie associative
1 Assistant(e) de la cohésion sociale
1 Gestionnaire administratif/ve au sein de 

l'État civil
1 Cantonnier
1 Agent polyvalent logistique et manutention

17 contractuels occasionnels 
devraient passer contractuels 

permanents

23 Contractuels permanents 
devraient être cédéisés.

10 contractuels permanents devraient 
être mis en stage.

21 agents 
permanents

20 agents 
permanents
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F. RÉPARTITION DES FEMMES ET DES HOMMES 

 Par filière au 31/12/2025 

 

 

 Évolution 

Filières 
Femmes Hommes 

2024 2025 Évolution 2024 2025 Évolution 
Administrative 81 83 2% 21 20 -5% 
Technique 179 179 0% 114 120 5% 
Culturelle 2 2 0% 1 1 0% 
Sportive 0 0  3 3 0% 
Animation 45 45 0% 31 37 19% 
Médico-Sociale 17 16 -6% 2 2 0% 
Police municipale 2 2 0% 12 12 0% 
Autres (agents horaires, contrats aidés 
et apprentis) 

24 26 8% 15 12 -20% 

Emplois fonctionnels + collaborateur de 
cabinet 

1 1  2 2 0% 

Total général 351 354 1% 201 209 4% 

 

19%
40% 33%

100%

45%

11%

86%

32%

67%

37%

81%
60% 67%

0%

55%

89%

14%

68%

33%

63%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

120%

Répartition FEMMES / HOMMES par filières

% Hommes % Femmes
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G. PYRAMIDE DES ÂGES

Tranches d'âge Féminin Masculin
Total général

Nbre 2024% Rappel 2023

- 30 ans 42 39 81 13% 13%
30 à 39 ans 74 42 116 20% 20%
40 à 49 ans 94 53 147 26% 27%
50 à 59 ans 110 52 162 29% 29%
60 ans et + 34 23 57 12% 11%

Total général 354 209 563 100% 100%

H. PROSPECTIVE SUR LES FUTURS DÉPARTS EN RETRAITE

Nombre d'agents ayant atteint 62 ans et + Femmes Hommes Total

Au 31/12/2025 18 14 32

Agents supplémentaires courant 2026 6 5 11

Agents supplémentaires courant 2027 10 4 14

Agents supplémentaires courant 2028 11 3 14

Nombre de départs en retraite prévus en 2026 : 10

Age moyen constaté entre 
janvier et décembre 2024 : 40

ans pour les hommes soit -2 ans 
et 42 ans pour les femmes soit -1 

an par rapport à 2024.
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Il est à noter que les départs en retraite ne sont pas toujours remplacés poste pour poste, et 

 

IV. Les données relatives aux dépenses de personnel 
Les charges de personnel (chapitre 012) comprennent les rémunérations des agents et les 

de médecine du travail. La masse salariale de la commune, comprenant les rémunérations 
directes et les cotisations sociales, représente une part importante des dépenses de 
fonctionnement.  

URSSAF et CNRACL, ont 
un impact direct sur le budget, entraînant des ajustements nécessaires pour maintenir 

 

Pour rappel le décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 modifie le taux de la cotisation 

leurs fonctionnaires affiliés au régime spécial de sécurité sociale (fonctionnaires CNRACL), 
 

  :  

 de 31,65 % à 34,65 % au 1er janvier 2025 ; 
 de 34,65 % à 37,65 % au 1er janvier 2026 ; 
 de 37,65 % à 40,65 % au 1er janvier 2027 ; 
 de 40,65 % à 43,65 % au 1er janvier 2028. 

De la même manière en 2025, la cotisation URSSAF maladie est revenu à son taux normal de 
9,88 %, après une baisse exceptionnelle à 8,88 % appliquée uniquement en 2024 pour 
compenser la hausse concomitante des cotisations retraite CNRACL. 

Dans ce contexte, le budget prévisionnel alloué aux ressources humaines pour 2026 
20 642 035,58 euros, soit une augmentation de plus de 547 305,79 euros par rapport au 
réalisé 2025. Cette enveloppe budgétaire sera répartie comme suit : 

 Salaires chargés : 20 213 190.88  
 Autres charges : 428 844.70   

Enfin, la collectivité prévoit une enveloppe de 50 
8 
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A. TION DU BUDGET « PERSONNEL » EN 2025 ET COMPOSITION 
DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2026 CHAPITRE 012

B. COMPOSITION DE LA MASSE SALARIALE
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C. LES DONNÉES RELATIVES AU RÉGIME INDEMNITAIRE

Le régime indemnitaire représentait 5, 12% de la rémunération brute versée 
aux agents de la collectivité.

D. LE DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION CONTINUE

L
partic

En effet, 457 agents ont au moins participé à une formation en 2025 pour un total de 1426
jours de formation, soit un taux de variation de +11.90%.

mesure suite aux entretiens professionnels, aux rencontres et échanges avec les responsables 
de service, ainsi que du développement des actions « intras » menées au sein de la collectivité 
dans le cadre du partenariat avec le CNF

thématiques de formation ont été organisées en INTRA donnant 
lieu à 65 sessions et permettant ainsi aux agents sur site, à 
ETAMPES à travers les formations telles que :

-construire et renforcer la 
transversalité, formation CLAS,

méridienne, la Rédaction et le contrôle des actes administratifs, l
BS BE, La sensibilisation aux TMS, Sensibilisation au gaspillage alimentaire,  Ciril 
Utilisateurs, Entraînement aux Tirs, , Sensibilisation à la 

Catégorie C, le PSC1, Tirs supplémentaires, La sensibilisation aux gestes et postures, 

88%

12%

Part du régime indemnitaire sur la rémunération brute

Rémunération BRUTE

Régime indemnitaire
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Les produits d'entretien, le SST, Le nettoyage des locaux administratifs et restauration 
collective, Les outils informatiques, l'accueil inclusif, Le traitement des archives, Risques 

La langue des signes française, la 
sensibilisation au port des EPI. 

Au total, 457 agents (320 femmes et 137 hommes) ont participé à 795 actions de formation 
dont 416 formations statutaires obligatoires, 361 formations de perfectionnement et 18 
préparations aux concours 

La ville a également financé 10 formations à parcours individuels de perfectionnement dont 2 
CPF et 2 apprentissages. 

Enfin, au-delà de la cotisation obligatoire du CNFPT 
budget supplémentaire de 50 nous permet de financer la formation des agents 
communaux au sein de différents organismes.  

Cette enveloppe budgétaire supplémentaire a été consommée à hauteur de 46 
2025. 

E. ONDITIONS DE TRAVAIL ET LES AMÉNAGEMENTS DE POSTES 

Au-delà des formations sensibilisation au port des EPI, sensibilisation aux TMS Gestes et 
 sur la prévention, la Direction des Ressources Humaines a, depuis 

quelques années, pris des mesures significatives pour amélioration continue des conditions 
de travail sécurité des agents communaux 
menées au sein de la collectivité. Parmi ces initiatives, des actions de prévention ont été mises 
en place pour anticiper et réduire les risques professionnels.  

 Travail de mise à jour des documents uniques 

risques professionnels auxquels sont exposés les agents et assure la traçabilité collective de 
ces expositions. 

Les documents uniques (D.U.) des services ont été mis à jour pour se conformer 
aux normes et pratiques en matière de sécurité et de santé au travail. Ces documents sont 
essentiels pour identifier les risques professionnels 
préventives appropriées. 

En 2025, les D.U. des services suivants ont été actualisés : 

1. Évènementiel et vie associative 
2. Logistique et manutention 
3. Entretien 
4. Service Information Jeunesse 

Etampoise 
5. Sports 
6. Voirie / Espaces publics 
7. Espaces verts  
8. Serres 
9. Voirie nettoyage et Astreinte alarme  
10. Bâtiments et travaux neufs 

11. Régie Bâtiments 
12. Parc Auto 
13. Temps des loisirs 
14. SPR 
15. RPA 
16. Centre de soins 
17. Actions sociales 
18. Espace social Camille Claudel 
19. Espace social Jean-Carmet 
20. Espace social Rosa-Parks 
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En 2025, les D.U. des services suivants ont été mis en place : 

1. Police Municipale 
2. Affaires scolaires 

3. Reprographie 
4. Archives 

 Aménagements de postes  

Personnes Handicapées de la Fonction Publique (F.I.P.H.F.P.), des aménagements de postes 
ont été Cette collaboration a permis  
environnements de travail 

 
nécessitant une adaptation de leur poste dans le ca  

En effet, des aménagements ont pu être opérés sans que le bénéficiaire ait la reconnaissance 
de travailleur handicapé. 

 

  

Par ailleurs, chaque année un budget est provisionné afin de mieux équiper les agents 

 

e bonne QVCT. 

  

2024
3 aménagements de postes

3 dossiers acceptés pour un co-financement FIPHFP

2025
7 dossiers d'aménagements de postes souhaités

5 dossier acceptés pour un co-financement FIPHFP  et 2 dossiers en cours de traitement
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V. Les données relatives au temps de travail 

A. RÉPARTITION DES TEMPS DE TRAVAIL PAR CATÉGORIE ET GENRE 

  Catégorie 
Femmes Hommes Total général 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Temps complet 

Catégorie A 5 1% 4 2% 9 2% 
Catégorie B 15 4% 14 7% 29 5% 
Catégorie C 216 61% 150 72% 366 65% 
Collaborateur de 
cab., apprentis 

2 1% 1 0% 3 1% 

TOTAL 238 67% 169 81% 407 72% 

Temps partiel 
Catégorie B 1 0% 

 
0% 1 0% 

Catégorie C 14 4% 
 

0% 14 2% 
TOTAL 15 4% 

 
0% 15 3% 

Temps non complet 
Catégorie B 1 0% 1 0% 2 0% 
Catégorie C 75 21% 26 12% 101 18% 

TOTAL 76 21% 27 13% 103 18% 
Sans temps de travail Horaires 25 7% 13 6% 38 7% 

TOTAL GÉNÉRAL   354 100% 209 100% 563 100% 

 
B. DONNÉES RELATIVES A  

Absences   

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Maladie ordinaire 60 175 1934 6801 

Accident de travail 8 26 913 1 218 

Accident de trajet 0 4 0 195 

Congé de longue 
maladie 2 8 699 2 325 

Congé de longue durée 2 4 730 1398 

Total 72 Hommes 217 Femmes 
4 276 jours 

Soit 11.7 
postes 

11 937 jours 
Soit 32.7 
postes 
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C. RECOURS AUX HEURES SUPPLÉMENTAIRES 2023 / 2024 / 2025

2023 2024 2025
Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Heures 
supplémentaires 16 999 391 18 607 15632.25 378

Décompte des HS 
pour élections 1 873

TOTAL HORS 
ÉLECTIONS 16 999 391 16 734 393 15632.25 378

supplémentaires au sein de la Ville avec une baisse de plus de 1 100 heures sur 

VI. Conclusion

s prévoyons de 
maintenir une gestion rigoureuse des ressources humaines, tout en veillant à la 
reconnaissance des agents, à continue de leurs conditions de travail, au
développement de leurs compétences et à leur évolution professionnelle (mobilité, 
reclassement, reconversion, préparation concours). 

20521

16999 16734
15632,25

2022 2023 2024 2025

Nb d'HS hors élections


